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854ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 17 mars 2011 
 

Ouverture : 10 h 10 
Suspension : 13 h 15 
Reprise : 15 h 15 
Clôture : 16 h 15 

 
 
2. Président : Ambassadeur R. Norkus 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a, au nom du Conseil permanent, 
exprimé ses condoléances au Japon à la suite des événements tragiques dans ce pays. 
Le PC a observé une minute de silence. La Hongrie-Union européenne (les pays 
candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande, le 
Monténégro et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; le 
Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen ; ainsi qu’Andorre, l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la 
Géorgie, la Moldavie et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/243/11), les États-Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, Saint-Marin, 
la Norvège, le Canada, la Turquie, l’Ukraine et le Kazakhstan ont présenté leurs 
condoléances au Japon et lui ont offert toute l’aide nécessaire. Le Japon (partenaire de 
l’OSCE pour la coopération) a remercié le Conseil de son expression de solidarité. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU REPRÉSENTANT DE L’OSCE POUR 
LA LIBERTÉ DES MÉDIAS 

 
Représentant de l’OSCE pour la liberté des médias (FOM.GAL/1/11/Rev.1 
OSCE+), Hongrie-Union européenne (la Croatie, l’ex-République yougoslave 
de Macédoine, l’Islande et le Monténégro, pays candidats ; l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine et la Serbie, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidats potentiels ; la Norvège, pays de l’Association 
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européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; 
ainsi que la Moldavie et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/241/11), Suisse (PC.DEL/253/11), Biélorussie (PC.DEL/249/11), 
Géorgie (PC.DEL/233/11 OSCE+), Serbie (PC.DEL/256/11), Ukraine, 
Azerbaïdjan, Tadjikistan (PC.DEL/235/11/Corr.1), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/231/11), Fédération de Russie (PC.DEL/236/11), Turquie, 
Ouzbékistan, Kazakhstan, Turkménistan, Grèce, Hongrie 

 
Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU DIRECTEUR DU BUREAU DES 

INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES ET DES 
DROITS DE L’HOMME 

 
Directeur du Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme 
(ODHIR.GAL/10/11 OSCE+), Hongrie-Union européenne (les pays candidats, 
à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande, le 
Monténégro et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie, 
pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidats 
potentiels ; le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi qu’Andorre, 
la Moldavie et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/240/11), 
Suisse (PC.DEL/254/11), Fédération de Russie (PC.DEL/237/11), Biélorussie 
(PC.DEL/250/11), Norvège (PC.DEL/234/11), Saint-Siège (PC.DEL/238/11), 
Géorgie (PC.DEL/232/11 OSCE+), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/230/11), 
Kazakhstan, Estonie, Assemblée parlementaire de l’OSCE, Lettonie 

 
Point 3 de l’ordre du jour : DÉCISION SUR LES DATES DE LA CONFÉRENCE 

ANNUELLE D’EXAMEN DES QUESTIONS DE 
SÉCURITÉ DE 2011 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 989 (PC.DEC/989) 
sur les dates de la Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité de 
2011 ; le texte de cette décision est joint au présent journal. 

 
Point 4 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Événements récents en Albanie : États-Unis d’Amérique (PC.DEL/244/11), 

Albanie (PC.DEL/248/11) 
 

b) Liberté de réunion, d’association et d’expression en Azerbaïdjan : Hongrie-
Union européenne (la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, 
l’Islande et le Monténégro, pays candidats ; ainsi que l’Albanie et la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/242/11), 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/245/11), Norvège (PC.DEL/257/11), 
Azerbaïdjan 
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c) Peine de mort aux États-Unis d’Amérique : Hongrie-Union européenne (les 
pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-
Herzégovine et la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; le Liechtenstein et la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 
européen ; ainsi que l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/239/11), États-Unis d’Amérique 

 
d) Situation en Biélorussie : États-Unis d’Amérique (PC.DEL/246/11), 

Biélorussie (PC.DEL/251/11) 
 

e) Cas de M. B. Manning aux États-Unis d’Amérique : Biélorussie 
(PC.DEL/252/11), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/247/11) 

 
f) Déclaration du Conseil européen extraordinaire du 11 mars 2011 sur les 

développements en Libye et dans le voisinage méridional (SEC.DEL/98/11) : 
Hongrie-Union européenne 

 
Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

a) Lettre du Président en exercice sur le processus de sélection pour le poste de 
Secrétaire général de l’OSCE (CIO.GAL/36/11) : Président (CIO.GAL/40/11) 

 
b) Visite du Président en exercice en Azerbaïdjan, Géorgie et Arménie du 13 au 

18 mars 2011 : Président (CIO.GAL/40/11) 
 

c) Visite du Représentant personnel du Président en exercice de l’OSCE pour la 
lutte contre l’antisémitisme aux Pays-Bas du 14 au 16 mars 2011 : Président 
(CIO.GAL/40/11) 

 
d) Visite du Représentant personnel du Président en exercice de l’OSCE pour la 

lutte contre le racisme, la xénophobie et la discrimination, ainsi que sur 
l’intolérance et la discrimination à l’encontre des chrétiens et des membres 
d’autres religions, à Bruxelles le 16 mars 2011 : Président (CIO.GAL/40/11) 

 
e) Réunion de haut niveau sur la lutte contre l’antisémitisme dans les discours 

publics, devant avoir lieu à Prague les 23 et 24 mars 2011 : Président 
(CIO.GAL/40/11) 

 
f) Lettre du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe sur le renforcement de la 

coopération avec l’OSCE : Président (CIO.GAL/40/11) 
 

Point 6 de l’ordre du jour : RAPPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 

Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général (SEC.GAL/50/11 
OSCE+) : Secrétaire général 
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Point 7 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Exposition sur « Tchernobyl et la Biélorussie : passé, présent et avenir » : 
Biélorussie 

 
b) Journée internationale de la Francophonie le 20 mars 2011 : Suisse 

(PC.DEL/255/11) 
 

c) Processus de sélection pour le poste de Secrétaire général : Autriche 
 

d) Développements récents sur la ligne de contact : Azerbaïdjan, Arménie, 
France (également au nom des États-Unis d’Amérique et de la Fédération de 
Russie) 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 24 mars 2011 à 10 heures, Neuer Saal 
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Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 17 March 2011 
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 FRENCH 
 Original : ENGLISH 
  

854ème séance plénière 
PC Journal No 854, point 3 de l’ordre du jour 
 
 

DÉCISION No 989 
DATES DE LA CONFÉRENCE ANNUELLE D’EXAMEN DES 

QUESTIONS DE SÉCURITÉ DE 2011 
 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Prenant en considération la recommandation du Forum pour la coopération en matière 
de sécurité, 
 
 Décide que la Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité de 2011 se 
tiendra à Vienne du 29 juin au 1er juillet 2011. 
 
 

 


